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UN tragique accident de lacirculation s’est produit, aupetit matin du vendredi 3août dernier, au village Ko-noville-Les-Trois-Eglises,situé entre Oyem et Bitam. En effet, un véhicule demarque Mitsubishi, de typeCanter, a violemment per-cuté une femme dontl’identité n’a pas encore étéétablie par les gendarmesde la brigade du chef-lieudu département du Ntemen charge de l’affaire. Laseule chose que les enquê-

teurs savent avec certitude,c’est que la victime est unemalade mentale.Les faits nous sont rappor-tés par une source prochedu dossier. Ainsi, dans lanuit du jeudi 2 au vendredi3 août, il est approximati-vement 4 heures du matin.Un véhicule Canter roulantdans le sens Oyem-Bitampercute un obstacle au vil-lage Konoville. Le conduc-teur dit avoir d'abordassimilé la chose tampon-née à une bête. D'autantque l'épais brouillard quienveloppait la zone ne faci-litait pas la visibilité. Pouren avoir le cœur net, lechauffeur se range sur lebas-côté. En revenant à
pied sur le lieu de l’impact,il découvre avec stupeurque c'est un être humainqu'il vient de renverser.     

GARDE À VUE• Sur ces en-trefaites, le routier, dans unmoment de panique, redé-marre et roule pleins gaz

en direction de Bitam, à 37km du hameau. Une foisparvenu en ville, il se renddirectement à la brigade degendarmerie, dans le butde signaler l'accident. Dans les minutes qui sui-vent, les gendarmes se ren-dent à Konoville pourprocéder au constatd’usage. Sauf qu’ils ne peu-vent établir l’identité de lavictime. Un seul fait saute àleurs yeux: la dame décé-dée est une malade men-tale. En effet, d'après desinformations recueilliessur place, la disparuedéambulerait d’ordinaireentre Mitzic et Oyem.Qu'est-ce qui justifie alorssa présence dans le dépar-

tement du Ntem où elle atrouvé la mort ? Mystère. 
«  La  victime  est  connue
pour  ses  frasques dans  les
différents  villages  situés
entre les chefs-lieux des dé-
partements de l’Okano et du
Woleu.  Un  autre  routier  a
failli la faucher la semaine
dernière », indique un Offi-cier de police judiciaire(OPJ). Le conducteur du Canter aété placé en garde à vuedans le cadre de la procé-dure, qui débouchera surson déferrement devant leprocureur de la Répu-blique près le tribunal depremière instance d’Oyem,pour être fixé sur son sort.   

Une femme présentée comme une malade mentale 
fauchée à Konoville

Accident de la circulation sur route Bitam-Oyem
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L'axe Oyem-Bitam: le brouillard certainement à l'ori-
gine de l'accident de Konoville-Les-Trois-Eglises.
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LA Cour criminelle spé-ciale (CCS) devait, le mardi31 juillet 2018, juger parcontumace Melly-Madoun-gou Marie Léa Yolande, in-trouvable les jours qui ontprécédé cette date.En effet, avait-on indiquéau Palais de justice de Li-breville, toutes les garan-ties de représentativité(domicile, numéros de télé-phone, boîte postale, etc)que cette fonctionnaire dela Direction générale dutrésor et des comptes pu-blics avait présentées lors

de sa mise en liberté provi-soire ne correspondaientplus pour qu'on puisse lalocaliser.Mais, tel le sphinx qui re-naît de ses cendres, dameMelly-Madoungou s'estprésentée volontairement,la veille de l'audience, auPalais de justice de Libre-ville, en compagnie de sonconseil. Pour permettre àce dernier de s'imprégnerdu dossier afin de mieuxpréparer la défense de sonclient, le procès a été re-porté à une date ultérieure.Il aura donc finalement lieuaujourd'hui, avec la pré-sence de l'accusée à labarre.  
PRISE DE CORPS• Selon la

loi gabonaise, un accuséqui comparaît pourquelque affaire criminelle,ayant bénéficié de la liberté
provisoire, est incarcéré laveille de son procès etreste en détention tout lelong des débats. C'est ce

que l'on appelle en langagejuridique «  la  prise  de
corps  ».  Si l'accusé ne seprésente pas de lui-mêmepour se faire incarcérer, lejuge ordonne la force pu-blique pour l'arrêter et leconduire directement enprison. Melly-MadoungouMarie Léa Yolande s'estpliée à la loi. C'est donc es-cortée par les matonsqu'elle quittera ce matin laprison centrale de Libre-ville pour la salle des pasperdus, afin de répondredu chef d'inculpation de
« détournement de deniers
publics ». On saura, dans ledétail, les charges qui pè-sent sur cet agent de l'État,lors du déroulement du

procès qui débute au-jourd'hui. Selon l'article 141 du Codepénal, «  le  détournement
des  deniers  publics  est  le
fait pour tout fonctionnaire
ou  agent  de  l'État  ou  des
collectivités  publiques,  de
détourner ou soustraire des
deniers publics ou privés ou
effets actifs en tenant lieu,
ou des espèces, titres, effets
ou objets mobiliers dont  il
était  dépositaire  à  l'occa-
sion de ses fonctions, si les
choses détournées ou sous-
traites sont d'une valeur su-
périeure à 250 000 francs ».Le coupable de ce crimeéconomique encourt la ré-clusion criminelle à perpé-tuité.

L'accusée à la barre pour répondre du chef d'inculpation 
de détournement de deniers publics

Affaire État gabonais contre Melly-Madoungou Marie Léa Yolande
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La Cour va auditionner aujourd'hui dame Melly-Ma-
doungou sur les faits qui lui sont reprochés.
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Les Officiers de police judi-
ciaire (OPJ) de la brigade
territoriale de gendarmerie
de Ntoum semblent avoir
rassemblé suffisamment
d'indices qui font penser à
une entente entre les mis
en cause et les occupants
du véhicule-tueur toujours
en fuite.

LES foudres de la justices’abattent en ce momentsur Salvador Boutamba, 32ans, et Charles Emane Al-logo, 36 ans, deux compa-triotes poursuivis pourcomplicité d’homicide in-volontaire et entrave à labonne marche d’une pro-cédure judiciaire. Ils sont,en effet, suspectés d'avoirgardé par devers eux desinformations sur un acci-dent de la circulation qui acoûté la vie à LorenzoNdong Mintogo, un ressor-

tissant équato-guinéen de53 ans.Une source autorisée rap-porte que le drame a lieu,samedi 28 juillet dernier,au village Meba, situé sur laroute de Cocobeach. Il estenviron 21 heures. Lo-renzo, établi à Meba depuisplusieurs années, est vio-lemment percuté par unvéhicule roulant dans lesens Cocobeach-Ntoum.Immédiatement après, destémoins envahissent le lieude l’impact. Parmi eux, Sal-vador Boutamba et CharlesEmane Allogo qui étaienten train de prendre unverre dans un troquet.La victime semblant en-core être en vie, SalvadorBoutamba et CharlesEmane Allogo prennentplace dans la voiture, pourl’accompagner à l’hôpital.Mais, contre toute attente,une vive discussion éclateentre les occupants de l’au-tomobile. Cet incidentamène Boutamba à des-cendre à la hauteur de

Nkoltang, laissant EmaneAllogo poursuivre levoyage en compagnie desinconnus. Une fois parvenus à 18 kmde Libreville, les occupantsdu véhicule, constatant quele ressortissant équato-guinéen blessé a rendu

l'âme, se seraient entenduspour se débarrasser de soncorps sans vie dans la na-ture. Avant de prendre lafuite.
ENTENTE• De retour àMeba, Salvador Boutambaa une étrange attitude: ilpasse le plus clair de son

temps en forêt. Quant àCharles Emane Allogo, ilrestera curieusement muetcomme une carpe face auxquestions des autres villa-geois. Malheureusementpour les deux hommes, l’af-faire arrive aux oreilles deséléments de la brigade ter-ritoriale de gendarmeriede  Ntoum, qui ont compé-tence dans la zone où a eulieu l’accident. Les investi-gations diligentées par lesOfficiers de police judi-ciaire (OPJ) permettentaussitôt de confondre lesdeux acolytes, qui sontdonc mis aux arrêts pourles nécessités d'enquête. Durant l'enquête prélimi-naire, les limiers décou-vrent plusieurs indices quifont penser à une ententeentre les mis en cause etles occupants du véhicule-tueur. Notamment le fait den’avoir pas relevé la plaqueminéralogique de l’auto-mobile, sa marque, sa cou-leur et, surtout, d’avoirchoisi de dissimuler l'acci-

dent aux différents postesde contrôle situés entre levillage Meba et Libreville. Toute chose qui a motivé ladirection des enquêtes dela brigade territoriale deNtoum à déférer les deuxindividus, vendredi 3 aoûtdernier, devant le procu-reur de la République. « Les
mis  en  cause  paient  pour
avoir gardé par devers eux
des  informations  capitales
sur  une  infraction.  L’en-
quête  se  poursuit  afin  de
neutraliser le conducteur de
la voiture et les autres occu-
pants », confie une sourcemilitaire. Laquelle croit sa-voir qu’il s’agirait sansdoute des membres d’unefratrie. Boutamba et Emane Allogoauraient-ils perçu de l’ar-gent en contrepartie deleur silence ? On le sauracertainement à la faveur deleur procès. En attendant,ils sont incarcérés à la pri-son centrale de Librevilledepuis le 3 août dernier.

Deux individus écroués à Sans-Famille
Suite à un accident mortel sur la route de Cocobeach
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...et Charles Rostand
Emane Allogo. Les deux
individus devraient s'ex-
pliquer sur leur rôle

dans la mort de Lorenzo
Ndong Mintogo.
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Salvador Boutamba...
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